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Processus n° 217: Assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés 
 
Historique de modification 
Version Date Auteur Remarques 
1 08/12/2015 AOS Version originale 
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Assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés 
sans formation  

 
Introduction Les assistants de protection de la Sûreté de l’Etat chargés de la 

protection des personnes peuvent faire une transition vers le cadre 
opérationnel de la police fédérale.  

 
Encodage 
données 
personnelles, 
horaire de 
travail, 
ancienneté et 
codes salariaux 

Voir instruction de travail 101 << ajout d’un nouveau membre du 
personnel>> 

 
 

 
 

Etape Action 
1 Introduisez la ‘date effet’  
2 Introduisez ‘l’entité’ 
3 Introduisez  le ‘service’ (DAP) 

 

Ce sujet continue page suivante 
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Assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés 
sans formation, Suite 

 
Encodage 
données 
d'emploi (suite) 

 

 
 

Etape Action 
1 Choisissez le code d’emploi 
2 Choisissez le code d’imputation. Pour le fédéral cela doit 

être 41130001.  
3 Classification salarié = statutaire 
4  Lot paie = AB (payé a posteriori) 
5 Statut d’origine = assistant de protection 
6 Catégorie de collaborateur = sans formation de base 
7 Cadre = cadre de base 
8 Grade = Assistant de protection transféré 
9 Choisissez le commissionnement 
10 Introduisez la ‘date nomination fixe’  
11  Choisissez l’échelle de traitement VSSE_C1 ou VSSE_C2 
12 Sorte ancienneté = pécuniaire 

 

Ce sujet continue page suivante 
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Assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés 
sans formation, Suite 

 
Encodage 
données 
d'emploi (suite) 

 
 

Etape Action 
1 Auto-filtre = employé statutaire 
2 Type contrat = durée indéterminée 
3 Choisissez le ‘nr police acc trav’ 

  

 
Valider/ 
approuver 

Voir instruction de travail 801 « Valider / Approuver  ». 

 
Dossier salarial 
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Assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés 
durant formation 

 
Introduction Durant sa formation de base d’inspecteur de police, l’assistant de 

protection bénéficie de son échelle de traitement VSSE_C1 ou 
VSSE_C2 avec une sauvegarde (sauv 25) sous la même échelle. 
Une nouvelle allocation ‘4296 – A-Assistant de protection transféré’ 
lui sera également octroyée jusqu’à sa nomination à titre définitif dans 
la fonction d’inspecteur de police. 
 

 
Encodage 
données 
d’emploi 

 
 
 

Etape Action 
1 Cliquez sur     
2 Encodez la date d’effet de la formation. 
3 Sélectionnez ‘Modification de données’ dans Action. 
4  Sélectionnez ‘Changement Statut’ dans Motif. 
5 Vérifiez si les champs ‘entité’ et ‘service’ sont corrects.  

 

Ce sujet continue page suivante 



   
 

  
6/13 

Assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés 
durant formation, Suite 

 
Encodage 
données 
d’emploi (suite) 

 
 

Etape Action 
1 Vérifiez que le code imputation soit le 41130001. 
2 Statut d’origine : Assistant de protection. 
3 Catégorie de collaborateur : En formation de base. 
4 Cadre : Cadre de base. 
5 Grade : Sélectionnez le grade 94 – Assistant de protection 

transféré. 
6 Echelle de traitement : Sélectionnez l’échelle de traitement 

dont il bénéficiait avant la formation. 
7 Type de Sauvegarde : Sélectionnez la sauvegarde 25 – 

Assistant de protection en formation. 
8 Echelle Trt : Introduisez l’échelle de traitement dont il 

bénéficiait avant la formation. 
/!\ L’échelle de la sauvegarde doit être identique à celle 
mentionnée dans les données statutaires. 

 

Ce sujet continue page suivante 
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Assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés 
durant formation, Suite 

 
Encodage 
données 
d’emploi (suite) 

Les onglets ‘Données emploi’, ‘Catégorie d’employé’ et ‘Capelo’ 
restent identiques par rapport à sa situation précédente lorsqu’il n’était 
pas encodé en formation.  
 

Etape Action 
1 Cliquez sur  

  

 
Encodage code 
salarial fixe 

 
Etape Action 

1 Recherchez le dossier en introduisant l’ID du dossier dans 
le champ ‘Matricule salarié’. 

2 Cliquez sur . 
  

 
 
 

Etape Action 
1 Cliquez sur  afin de créer un nouveau code salarial. 

 

Ce sujet continue page suivante 
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Assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés 
durant formation, Suite 

 
Encodage code 
salarial fixe 
(suite) 

 
 

Etape Action 
1 ‘Code salarial’ : complétez le champ avec le numéro 4296 

ou en recherchant ‘A-assist’ au moyen de la  
2 ‘Date de début’ : complétez la date à partir de laquelle 

l’allocation est octroyée. 
3 ‘Date fin’: complétez la date à partir de laquelle 

l’allocation cesse d’être octroyée. 
4 Montant : laissez ce champ vide, le montant se calcule 

automatiquement. 
5 Code de manipulation : laissez ce champ vide. 
6 Cliquez sur . 

  

 
Valider/ 
Approuver 

Voir instruction de travail 801 « Valider - Approuver ». 
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Dossier salarial  
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Assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés 
après formation 

 
Introduction Les assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés sont 

désignés auprès de la direction protection de la police fédérale dans le 
grade d’inspecteur.   

 
Encodage 
données 
d’emploi 

 
 

Etape Action 
1 Introduisez la ‘date effet’ 
2 Introduisez ‘l’entité’ 
3 Introduisez le ‘service’  

 

Ce sujet continue page suivante  

 



   
 

  
11/13 

Assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés 
après formation, Suite 

 
Encodage 
données 
d’emploi (suite) 

 

 
 

Etape Action 
1 Choisissez le code d’emploi 
2 Choisissez le code d’imputation. Pour le fédéral cela doit 

être 41130001.  
3 Classification salarié= statutaire 
4  Lot paie = AB (payé a posteriori) 
5 Statut d’origine= assistant de protection 
6 Catégorie de collaborateur = après formation de base 
7 Cadre = cadre de base 
8 Grade = inspecteur de police 
9 Choisissez le commissionnement 
10 Introduisez la ‘date nomination fixe’  
11  Choisissez l’échelle de traitement du cadre de base 
12 Sorte ancienneté = pécuniaire 
13 Type sauvegarde = 26 
14 Choisissez l’échelle de traitement VSSE_C1 ou VSSE_C2 
15 Sorte ancienneté sauvegarde = Pécuniaire Ancien stat. 

 

Ce sujet continue page suivante 
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Assistants de protection de la Sûreté de l’Etat transférés 
après formation, Suite 

 
Encodage 
données 
d'emploi (suite) 

 
 

Etape Action 
1 Auto-filtre = employé statutaire 
2 Type contrat = durée indéterminée 
3 Choisissez le ‘nr pol acc trav’ 

  
 

 
Code salarial 
fixe 

Pour le code salarial fixe 4296 (Assistants de protection transférés), le 
dernier jour de formation doit être introduit comme date de fin. La date 
31/12/3999 peut être surécrite.  

 
Valider/ 
approuver 

Voir instruction de travail 801 « Valider / Approuver  ». 
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Dossier salarial 
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